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	AVENANT A LA CONVENTION DE PERIODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT (PPR)








Logo Collectivité + Logo Collectivité d’accueil le cas échéant



Comment compléter le projet d’avenant ?
Les éléments en bleu ne doivent être conservés dans l’avenant que si la collectivité ou l’agent sont concernés.
Les éléments en orange visent à expliciter les différents contenus et doivent être supprimés dans l’avenant final.



Entre les soussignés,
Le Maire/le Président de ...................................... (nom de la collectivité), 
dit « la collectivité » ;
Et 
M. (Mme) (Nom, Prénom) ......................................,
Grade : ......................................
Né(e) le :  ......................................
Domicilié(e) à : ......................................
Dit « l’agent » ;
Et
Le Président du Centre de Gestion de la FPT de la Haute-Savoie (CDG74),
Dit « Le Président du CDG74 » ;
Et
Le Maire/le Président de ...................................... (nom de la collectivité), 
dit « la collectivité d’accueil » ;

PRÉAMBULE
Une convention de période de préparation au reclassement (PPR) a été conclue le ……………………………… (date de conclusion de la convention PPR). 
Le présent avenant à la convention est conclu en application des dispositions de l’article L. 826-2 du Code général de la fonction publique et des articles 2-2 et suivants du décret n°85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions.
Plusieurs hypothèses de conclusion d’avenants sont envisageables afin : 
· D’ajouter des périodes de formation, d’observation et de mise en situation, qui n’étaient pas prévues dans la convention initiale ;  
· De prolonger le terme de la PPR en cas de congés le permettant ; 
· De maintenir le fonctionnaire en position d’activité pour une durée de 3 mois maximum lorsqu’à l’issue de la PPR, l’agent a formulé une demande de reclassement qui ne peut pas être satisfaite immédiatement ; 
· D’interrompre de manière anticipée la PPR.

ARTICLE 1 : OBJET DE L’AVENANT
· S’il s’agit d’ajouter des périodes de formation, d’observation et de mise en situation, qui n’étaient pas prévues dans la convention initiale :
L’article 2 de la convention initiale, relative au contenu de la PPR, est ainsi complété :
M. (Mme) (Nom, Prénom) ...................................... réalisera :
· Une formation : préciser les modalités (thème de la formation, dates, horaires, lieu, organisme de formation, etc.).
· Une période d’observation ou de mise en situation : préciser les modalités (dans quelle administration ou établissement public, service, dates, horaires, lieu, actions envisagées, tuteur, etc.)

· S’il s’agit de prolonger le terme de la PPR en cas de congés le permettant :
M. (Mme) (Nom, Prénom) ...................................... a bénéficié d’un ...................................... (congé de maladie ordinaire, congé de longue maladie, congé de longue durée, congé pour invalidité temporaire imputable au service, congé de maternité, l’un des congés liés aux charges parentales) du  ...................................... (date de début du congé) au ...................................... (date de fin du congé).
En application de l’article 3 de la convention initiale, relative à la durée de la PPR, la date de la fin de la PPR est reportée de la durée de ce congé, soit un report au ...................................... (date initiale de fin de PPR + le nombre de jours du congé dont a bénéficié l’agent).

· S’il s’agit de maintenir le fonctionnaire en position d’activité pour une durée de 3 mois maximum lorsqu’à l’issue de la PPR, l’agent a formulé une demande de reclassement qui ne peut pas être satisfaite immédiatement :
M. (Mme) (Nom, Prénom) ...................................... a fait une demande de reclassement par courrier du  ...................................... (date du courrier). 
Cette demande ne pouvant pas être satisfaite immédiatement, en application de l’article 7 de la convention initiale, l’agent est maintenu en position d’activité au plus tard jusqu’au ...................................... (date de fin de PPR + 3 mois).

· S’il s’agit d’interrompre de manière anticipée la PPR :
En application de l’article 7 de la convention initiale, relative à la fin de la convention, le projet peut être écourté en cas de :
· Manquements caractérisés au respect des termes de la convention ;
· Lorsque l’agent est reclassé dans un emploi proposé par l’Autorité territoriale ou le Président du CDG74 ;
· Rupture anticipée (décision conjointe des parties).
...................................... (préciser le contexte de l’interruption anticipée de la PPR)
Au vu de ces éléments, la PPR prendra fin de manière anticipée le ...................................... (indiquer la date de fin anticipée de la PPR)

ARTICLE 2 : AUTRES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION
Les autres dispositions de la convention signée le ...................................... (date de conclusion de la convention PPR) restent inchangées. 

ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
En cas de litige relatif à la conclusion ou à l’exécution du présent avenant, les parties s’engagent à rechercher une voie de règlement amiable. Elles pourront faire appel pour ce faire au Médiateur placé auprès du CDG74.

En l’absence de règlement amiable, le litige relèvera de la compétence du Tribunal Administratif de Grenoble ou par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Fait en trois/quatre exemplaires
A ......................................
Le ......................................
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Signatures :

Le Maire (ou Président)						Le Maire (ou Président)
de la collectivité,	de la collectivité d’accueil,
(Nom, prénom, signature et cachet)	(Nom, prénom, signature et cachet)

L’agent,	Le Président du CDG74,
(Nom, prénom, signature)	(Nom, prénom, signature et cachet)
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